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Le 29ième jour de Juin, 1928. 
Présent: L’Honorable Juge Trahan.
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2 . “C’est un mensonge de

LA SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DES AGRICUL- "Calomniez, calomniez, disait un célèbre écrivain du siècle der- 
TEURS DE LA PROVINCE DE QUÉBEC, Demanderesse; nier. il en restera toujours quelque chose". C’est de cette phrase de 

Beaumarchais que semble s’inspirer la campagne que poursuit le 
Y Bulletin des Agriculteurs contre la Coopérative Fédérée. Ce journal

LA Cie DE PUBLICITÉ RURALE LTEE, & al, D^enderesse. n’en est pas à sa première incartade du genre. Il a déjà eu maille à 
---------------- ---------- partir avec les tribunaux au sujet de propos mensongers et calomnia-

LA COUR, parties ouies par leurs avocats sur le mérite de la pré- teurs publiés dans ses colonnes. On se rappelle du jugement qui, en 

"entçonstoEMANT 40 U ^e ^ entente entte s piCC. knZMgssureR=n8P2(82572-2CHNrer^Z — Z 
çgz.dezmeee"zs"ac“nEaRSsrqY-cszssvznzsr“r=sa“E. TTurE: SUI gur.EeOEersnoBK.cuTSraz sasse"Esssue n+EeTHs-on“z-rE=.E m: sosnsgsse. saz.cpucslqsFCnesemFs paserconsosntenenceesosa... dumTgszsvrOasssHçqükeu gzamedse gsrsoupalpnntop— 
menk. esdkal” £ lderandeselle qu intentée, saut la taxe des te- «t toi am propos que l'intérêt peraonhes peut dicter XoUtKnaPSu XOP 
moins) "Eebeienaeur-Thaboden lignera et produira une rétractation lulde..Ne nouslalseons pas influencer top facilement par ceux qui 
derencerescalanCouRagD gerursicite Rurale, Limitée, publiera suenons"rasreTLspast de cxsicem'ooYoMs Jqsresertranecnguonqyn.ous 
° coNsroteANTqu,eiQllconvenu, Courtenante, en présence ss^xessassa- 
des parties, les procureurs de la demanderesse et les défendeurs se sont moins être assez francs et justes pour ne pas refuser de voir le bien qui 
entendus au sujet du libellé de la rétractation suivante qui a été s'y peut trouver. Sachons étudier franchement les deux côtés de la 
envoyée pour signature au défendeur Thibodeau, à St-Gédéon: médaille et ne limitons pas nos connaissances d'une chose ou d’une
“LA SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DES AGRICULTEURS organisation au seul aperçu que peuvent nous en donner des gens 
_________ DE la PROVINCE DE QUEBEC. ^^yM^aKta&dAmaso^ 
.Messieurs, au bienfaiteur et qui font grandétat de leurs services et de leur dévoue-

.. qe ;ts"zaaoraaznteum"zrçsae"es,osaç“smocenom,”cer,nas muenessechonesontes mobiles done ils simspireme. jugeons leur = 
dans "Le Bulletin des Agriculteurs" du 23 septembre 1926, à la (Suite a u page sm)

V 13 s. Eugone, éveque et contesseur 4 17 7 42 0 52 4 17 |
8 14 8. Bonaventure, éveque, conf. et doct.4 18 7 41 1 29 5 35

' D 15 VII Pentecôte 4 19 7 40 2 17 5 46
L 16 Nornn-DAMe Du Monr-CanweL 4 20 7 40 3 16 7 45 1
M 17 8. Alexis, confesseur 4 20,7 39 4 25 8 33
MIS 8. Camille de Lellis, confesseur 4 21 7 38 5 39 9 09
J 19- 8. Vincent de Paul, confesseur 4 22 7 37. 6 54 9 38 J

an moyen d’un peu d’eau chaude et dé manière que 
le pate ne soit pas trop molle ou puisse se mouler. 
On le coupe par morceaux et on en fait des boules 
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Deinfeetion des appartements.- Dans les cham- 
g bres ou régnent de mauvaises odeurs, on purifie 
■ l’air au moyen de boules Désinfectantes que l’on e prépare de la manière suivante:
S On prend 750 grammes d’argile, autant de sel, 
■ autant de sulfacte de fer et 200 grammes de perozy- 
■ de de manganèse. On mélange et on pétrit tout cela

Page de la Coopérative Fédérée de Québec. - suite d’une assemblée tenue à St-Gédéon, Comté de Frontenac,
-- ~————— . par Mr Théo. Lambert, inspecteur de beurreries et fromageries,

Nouvelle Calomnie au Pilori gées centre moi dans une cause portant 10^0^7626 des dossiers
------------------ - . . de la Cour Supérieure pour le district de Montréal.

Texte du jugement prononcé contre Elzéar Th.- M. sakbseronnaiqueston quëpyessawzApzzzonse alors faite par
bodeau et le Bulletin des Agncni teurs. “Tous ceux qui assistaient à l’asdemblee corroborent la

------------------ . - version donnée de Pincident par M. Lambert, et je reconnais
La campagne de mensonge et de calomnie que poursuit le —irec- avoir mal interprété ses paroles.

leur du Bulletin des Agriculteurs, ainsi qu’un certain nombre de colla- “Je regrette le tort qui a pu être causé à La Société Coopé-
borateurs de ce journal, contre la Coopérative Fédérée de Quebec, rative des Agriculteurs de la Province de Québec, et vous pou-
vient de subir, encore une fois, un échec qui ne manquera pas de taire vex compter que je m’efforcerai de le réparer en mettant, chaque
voir de quels motifs s’inspirent ces gens qui s acharnent à discréditer fois que l’occasion se présentera, les choses au point
Une œuvre dont les services éminemment utiles et profitables sont .. . -, L
reconnus par tous ceux qui s’intéressent sincèrement à la cause des veuillez me croire,
cultivateurs de notre Province. —i ., , Votre tout dévoué,

L’honorable Juge Trahan, de la Cour Supérieure, vient de rendre ................................. ps
un jugement contre la Compagnie de Publicité Rurale Limitée, qui CONSIDÉRANT que malgré les instances réitérées de‘son pro- 
publie le Bulletin des Agriculteurs, et contre Elzéar Thibodeau, cureur, le dit défendeur Thibodeau néglige de signer, et parait vouloir 
signataire de l’article qui a été la cause des poursuites intentées par la maintenant se soustraire à la signature de telle rétractation;
Coopérative Fédérée. . u 2 CONSIDÉRANT qu’il est de l’intérêt de la justice qu’Û soit dis- - .

Dans une lettre que publiait le. Bulletin des Agricuteurs, 1 — posé de cette affaire sans exposer la demanderesse à encourir inutile- septembre 1926, M. Thibodeau disait entre autres choses. ment des frais additionnels considérables;
«Dans uneassemblée, jedemandais à l'inspecteur de beur- DONNE ACTE aux parties de la déclaration qu’elles ont faite

"reries, M. Lambert, comment il St “aisait que le commerçant du règlement à l’amiable de cette cause, aux conditions ci-dessus men- E 
‘“paie 1-8 de cent par livre de beurre ne pins que la Coopérative?, tionnées et sanctionne et ratifie le dit règlement à toutes fins que de
“M. Lambert me répondit: C’est parce que la Coopérative garde droit.
“1/8 de cent par livre de beurre pour donner une prime aux fabri- EN CONSÉQUENCE, CONDAMNE les défendeurs, conjointe-

: “cants. Il n’a pas dit que la Coopérative paie une prime au fabri- ment et solidairement, aux frais de la demande telle qu'intentée, sauf
"cant pour que le fabricant encourage le cultivateur a vendre la taxe des témoins Pâquet, Lambert et Dupuis, et déclare que confor- 
"son beurre par l'entremise de la Coopérative. I dit que c est mément au dit règlement, le défendeur Thibodeau est tend de signer 
"pour encourager le fabricant à faire du beurre No 1 spécial, la rétractation ci-dessus mentionnée, et la défenderesse, La Compa-

“Les administrateurs de la Coopérative ont-ils ete autorises gnie de Publicité Rurale Limitée, de la publier; ORDONNE que le 
“par les cultivateurs de leur arracher 1/8 de cent pour donner présent jugement soit signifie aux défendeurs pour servir de mise en 
“un boni au fabricant? Les cultivateurs paient le fabricant un demeure d’exécuter le règlement intervenu; à défaut par le défendeur 
“prix satisfaisant pour la fabrication du beurre et les revenus.- Thibodeau de signer la rétractation ci-dessus mentionnée dans un 
"de l’industrie laitière sont assez pen rémunérateurs que ça fait délai de HUIT (8) jours de la signification de ce jugement, le CON- 
"toujours plaisir de recevoir 1/8 de cent de plus par livre de DAMNE à payer à la demanderesse, en outre des dépens ci-dessus 
"beurre. ..” . mentionnés, la somme de deux-cents dollars ($200.00). ENJOINT à
C’est à la suite de la publication de cet article libelleux et menson- la defenderessesla Compagnie de Publicité Rurale Limitée, de publier, ger que la Coopérative décida d’intenter la poursuite qui occasionna le dans un dealde RWAE.15. jours la rétractation ou le jugement 

jugement dont nous donnons, crapres, le texte complet: denç sonekeupuçhié; à dMaut20 panuicktOppaesFle"nçcracdaron@e
J du jugement, dans le dit délai, CONDAMNE la défenderesse, La

COUR SUPÉRIEURE » Compagnie de Publicité Rurale Limitée, conjointement et solidaire- 
ment avec le défendeur Thibodeau, en outre des dépens ci-dessus men
tionnés, au paiement de la somme de deux cents dollars ($200.00) avec 

.. intérêts de ce jour.
(Signé) ARTHUR TRAHAN, 

:. ' .< " * a , J.C.S. .
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